
• Sélection principale : mi-juillet, sur examen des 

dossiers effectué par les responsables du master et 

la commission pédagogique

• Sélection complémentaire, de mi-juillet à mi-août, en 

fonction des places disponibles pour les étudiants 

placés sur une liste complémentaire

Master recherche et professionnel

Criminologie
et droit(s) des victimes
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11 http://criminologie.univ-pau.fr 
Renseignements
RESPONSABLES :

• ROBERT CARIO

Professeur de droit pénal et de 

criminologie

• MARIELLE DE BÉCHILLON

Maître de conférences en droit 

privé et sciences criminelles

05 59 40 80 86

SCOLARITÉ :

• MARYSE BORDENAVE

05 59 40 80 86

maryse.bordenave@univ-pau.fr

• ELISABETH ESTEVES

05 59 40 80 82

elisabeth.esteves@univ-pau.fr 

Demande de dossier
Les dossiers de candidature doivent être retirés auprès du secrétariat et dépo-

sés avant le 1er juillet de l’année en cours, à l’adresse suivante :

MASTER CRIMINOLOGIE 

ET DROIT(S) DES VICTIMES

Faculté de Droit

Avenue du Doyen Poplawski

64000 Pau

CALENDRIER DE LA SÉLECTION : 



Admissions
EN PREMIÈRE ANNÉE DE MASTER

• soit être titulaire d’une licence 

en droit ou AES. Des dérogations 

pourront être accordées aux 

titulaires d’autres licences 

(psychologie, sociologie, histoire) 

ou de diplôme équivalent. 

• soit détenir une formation et une 

expérience dans les domaines 

professionnels couverts par le 

master.

La promotion 2010-2011 était 

composée de près de 100 

étudiant(e)s provenant de toutes 

les universités françaises.

EN DEUXIÈME ANNÉE DE MASTER

Après dépôt de candidature et 

sélection des dossiers (30 places 

maximum), le master 2 est ouvert :

• aux titulaires du master 1 de 

criminologie

• sur dérogation, aux titulaires 

d’une 1ère année d’autres masters 

ou d’un diplôme équivalent

• sur dérogation, aux candidat(e)s 

détenant une formation et une 

expérience dans les domaines 

professionnels couverts par le 

master.

Déroulement de la formation
Master 1è année (537h C, TD) 
SEMESTRE 1 

UE 1 - Criminologie (Cours + TD)

UE 2 - Victimologie (Cours + TD)

UE 3 – Droit pénal international 

UE 4 – Langues vivantes

UE 5 – Histoire des droits de l’homme / ou droit européen des droits de l’homme

UE 6 – Droit pénal et procédure pénale approfondis / ou politiques publiques

UE 7 – Principes fondamentaux du droit et de la procédure / ou UE libre

SEMESTRE 2 

UE 8 – Pénologie (C + TD)

UE 9 – Droit des mineurs (C + TD) 

UE 10 – Droit pénal des affaires

UE 12 – Langues vivantes

UE 12 – Protection et action sociales / ou droit de l’environnement

UE 13 – Introduction à la psychosociologie / ou toute matière FDEG

UE 14 – Diplôme de criminologie / ou toute matière FDEG/UPPA

Master 2è année (457h C, TD, Séminaires) + Stages ou mémoire
SEMESTRE 3

UE 1 – Qualification juridique des victimisations

UE 2 – Procédures et contentieux

UE 3 – Psychopathologie et techniques d’entretien / ou méthodologie de la recherche

UE 4 – Langues vivantes

SEMESTRE 4

UE 5 – Réparation indemnitaire

UE 6 – Réparation psychologique et sociale

UE 7 – Stage(s) en milieu professionnel (3 mois) / ou mémoire de recherche

UE 8 – Langues vivantes

Objectifs 
L’originalité de ce master en criminologie tient au caractère pluridisciplinaire 

des enseignements qui y sont dispensés, sur deux années (complétées par deux 

diplômes d’université), par des universitaires et des professionnels des secteurs 

concernés, auxquels s’ajoutent des recherches personnelles et/ou des stages.

Unique en France, ce master a vocation à préparer aux carrières d’enseignant, 

de chercheur ou de praticien de terrain. Ouvert à la formation continue, il offre 

également aux professionnels investis dans la prévention et le traitement du 

phénomène criminel une spécialisation en agressologie et victimologie. 

L'implantation de ce master au sein de l'UPPA s'inscrit dans une tradition 

d'enseignement et de recherche en criminologie dont témoignent les activités 

de l'Unité Jean Pinatel de sciences criminelles comparées (UJP/CRAJ), sur  les 

sites de Pau et de Bayonne.

Débouchés professionnels
Les résultats des enquêtes d’insertion des diplômés sont très encourageants 

car une très forte majorité de diplômés trouve rapidement un emploi en lien 

avec la formation : 

• enseignement universitaire et recherche

• recrutements directs de professionnels intervenant dans le secteur associatif 

habilité : aide aux victimes (services généraliste ou spécialisé), médiation, 

contrôle judiciaire socio-éducatif… 

• fonction publique territoriale : personnels relevant des conseils généraux, 

des municipalités et communautés d’agglomération…

• organismes privés : compagnies d’assurances, cabinets et bureaux d’études 

en prévention…

• préparation aux concours de la fonction publique d’Etat (police, gendarmerie, 

protection judiciaire de la jeunesse, magistrature, greffe, santé publique, 

administration pénitentiaire) et du barreau…

• formation professionnelle qualifiante des personnels investis dans la prévention 

du phénomène criminel, le traitement des infracteurs et des victimes…

 


